
La vie associative – Calendrier des manifestations 
 

ACCA : 

La saison de chasse a repris. Si vous êtes passionnés, vous pouvez rejoindre nos 

chasseurs en contactant leur président, Monsieur Jean Claude CLAVAUD au 

numéro de téléphone suivant : 05 55 66  36 34 

 

Anciens élèves de l’école de Moutier Rozeille : 

Anciens élèves, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès du président de 

l’association, Monsieur Guy JARDY au 04 73 89 60 86. L’assemblée générale est 

prévue le 31 octobre 2008 à 19H00 à la salle des fêtes de Moutier Rozeille. 

 

Association de parents d’élèves « Chabat d’entra les p’tits loups » : 

L’assemblée générale a eu lieu le vendredi 26 septembre 2008. Prochaine réunion le 

17 octobre 2008 à 20H30 en l’école de Néoux. Loto au profit des enfants le 29 

novembre 2008 dans la salle des fêtes de Saint Avit de Tardes. Parents d’élèves, 

n’hésitez pas à contacter son président, Monsieur Pierre LEROY au 05 55 66 88 21. 
 

TOPGYM : 

Après une pause estivale, l’association redémarre avec de nouvelles activités 

toniques (Renforcement musculaire, Stretching, Step, chorégraphie et étirements. 

Les adolescents sont les bienvenus. N’hésitez pas à contacter sa présidente, Madame 

Christiane PAULY au 05 55 66 30 35. Les séances ont lieu le lundi soir à 18H00 

dans la salle des fêtes hors vacances scolaires. Venez essayer, les premières séances 

sont offertes.  

 
 

AMICALE de Moutier Rozeille : 

L’amicale relance le réveillon de la Saint Sylvestre. Les habitantes et les habitants 

de Moutier Rozeille sont prioritaires jusqu’au 20 octobre, au-delà de cette date, la 

soirée sera ouverte à tous dans l’ordre d’inscription (Inscription et renseignements 

auprès de la présidente, Madame Yvette PAUFIQUE au 05 55 66 80 35 ou au 05 55 

66 21 57). L’assemblée générale aura lieu le 07 novembre 2008 à 19H00 dans la 

salle des fêtes. Venez nombreux pour montrer votre attachement à l’animation et à 

la Fête patronale de votre  commune. 
 
 
 

RANDO NATURE : 

L’association redémarre avec de nouveaux membres et une ouverture aux familles 

avec enfants. L’assemblée générale aura lieu le 17 octobre à 19H00 dans la salle 

des fêtes. Amoureux du petit patrimoine, de la nature et des sorties entre amis, 

n’hésitez pas à les rejoindre en participant à l’assemblée générale ou en contactant, 

Monsieur Roland DEUILLARD au 05 55 83 88 45. 
 

Pour contacter votre maire 
Sur rendez vous :   lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10H0 à 12H00. 

Par courriel : mairie.moutierrozeille@orange.fr 
 

 

 MOUTIER ROZEILLE INFOS 
                                                                    

               Bulletin d’informations municipales n° 05 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du maire 
 

Habitantes et habitants de Moutier Rozeille, je reviens vers vous après une pause 

estivale bien méritée pour l’ensemble du conseil municipal. 
 

Tout d’abord, je tiens à vous présenter mes excuses et celles de la municipalité pour 

l’entretien paysager de la commune. En raison de plusieurs facteurs indépendants 

de notre volonté qui se sont cumulés,  nous n’avons pas forcément répondu à vos 

attentes. Les conditions climatiques déplorables de ce début d’été, des délais de 

livraison non respectés, des pannes répétitives sur le nouveau matériel et une 

connaissance imparfaite des habitudes locales, nous ont imposé de traiter l’urgence 

au détriment du confort visuel. Nous sommes toujours en panne de girobroyeur, 

nous refusons de travailler avec du matériel qui n’est pas fiable et nous nous 

efforçons de régler au plus vite le différent qui nous oppose avec l’entreprise qui 

nous a livré ce matériel.  

Ces informations ont bien évidemment été délivrées à tous ceux qui ont souhaité se 

renseigner et nous mettons, dès maintenant, tout en œuvre pour éviter de nous 

retrouver dans une situation semblable l’année prochaine. 
 

Ensuite, je tiens à remercier très chaleureusement tous les bénévoles des différentes 

associations de la commune et de la municipalité qui se sont impliqués dans 

l’organisation de notre fête patronale. Cette fête était à la hauteur des prétentions 

de notre commune. Malgré le peu de temps de préparation, elle a été une réussite 

par sa convivialité, sa décontraction et son adaptation aux aspirations des 

différentes générations. 
 

Pour terminer, je remercie l’ensemble des personnels (de l’école, de la mairie et de 

la municipalité) qui se sont réunis pendant l’été pour déménager le mobilier, trier 

les outils pédagogiques et réaliser les travaux nécessaires afin d’adapter les classes 

suite à la restructuration du regroupement pédagogique intercommunal. 
 

Je ne ferais pas le bilan des actions réalisées et en cours puisqu’il est restitué dans 

le compte rendu du conseil municipal de rentrée qui s’est tenu le mardi 16 

septembre 2008. 
 

A très bientôt, votre Maire  

 

mailto:mairie.moutierrozeille@orange.fr


Compte rendu du Conseil Municipal du 16 septembre 2008 
 

 

 

1) Bilan des actions réalisées et en cours : 

o Eclairage public 
Les poteaux sont en place, le repérage a été réalisé par l’entreprise SOCALEC qui 

devrait intervenir début octobre.  

o Etude sur Côte Ribière 
Les relevés topographiques ont été réalisés et transmis à la DDE, nous attendons de 

recevoir les différents projets et leurs chiffrements. 

o Chantier du pont du thym et de La Clide 
Les travaux sont en cours et devraient s’achever fin octobre. 

o La poste 
La réception du chantier est prévue pour le 24 septembre. Après exécution des 

réserves éventuelles, nous devrions pouvoir faire découvrir cette réalisation aux 

habitants le 26 septembre de 10H00 à 12H00 et remettre les clés à nos locataires, le 

26 septembre en fin de journée. 

Certains travaux extérieurs restent à la charge de la commune : Les portes et volets 

de l’annexe, l’enduit et le plafond de la réserve ainsi que le portail d’accès et 

l’aménagement de la cour. 

o Travaux écoles (Maternelle et cantine) 
Un coin sanitaire a été réalisé pour adapter la classe au nouvel effectif de cette 

rentrée. Pour la cantine, le matériel de mise aux normes est acheté, les travaux seront 

entrepris lors des prochaines vacances scolaires 

o Abrogation du Plan d’occupation des sols 
La saisie des différents éléments qui composent le dossier est en cours, c’est un 

travail long et fastidieux que nous avons décidé de faire en régie afin d’en réduire 

l’impact financier.  

o Matériel de voierie 
Nous avons acheté un tracteur d’occasion qui ne nous pose aucun problème. 

L’installation du tri flash, mal réalisée, a nécessité une immobilisation du tracteur 

afin de procéder à un montage conforme. Le garagiste nous a adressé une deuxième 

facture que nous contestons. 

Concernant le matériel de fauchage et de débroussaillage que nous avons acheté neuf 

et qui est sous garantie, il est constamment en panne pour des problèmes de fuite de 

vérin et récemment pour une usure anormale des roulements. Nous ne sommes pas 

satisfaits des suites données à nos nombreuses demandes d’intervention et nous 

avons exigé la reprise de ce matériel. Une réunion avec le directeur devrait permettre 

de trouver une solution à ce différent pénalisant pour la municipalité et surtout pour 

vous les habitantes et les habitants de la commune. 

 

Les axes de réflexion et d’effort du conseil municipal 
 

Bien sûr, il faut avancer dans l’étude sur l’abrogation du plan 

d’occupation des sols, régler les différents liés au remembrement, 

intervenir dans les conflits de voisinage et redynamiser le milieu 

associatif. Ce sont les actions en cours qui vont nous prendre du temps et 

de l’énergie. 

Un autre dossier émerge, il s’agit des biens de sections situés dans les 

villages et qui sont rarement entretenus. Ces biens  appartiennent aux 

habitantes et aux habitants. Une réflexion doit donc être engagée en ce 

qui concerne leur devenir. 

D’autres dossiers comme la réalisation du schéma directeur 

infrastructure sont en cours et avancent lentement car nous sommes 

tributaires des différents comptes rendus des organismes du 

département. 

Un autre chantier sera la réalisation d’une plaquette d’accueil 

informative destinée à faire connaître la commune aux nouveaux 

arrivants. 

Il faut aussi s’interroger sur le développement économique de la 

commune en relançant les dossiers qui n’ont pu aboutir. 

  

La vie de la commune 
 

Depuis le dernier Moutier Rozeille infos, nous déplorons deux décès: 

Emilien PERENNES inhumé le 24 juillet 2008 au cimetière de Moutier Rozeille 

Raymonde THIESSART inhumée le 20 septembre 2008 au cimetière de Néoux 

Aux familles,  nous renouvelons nos sincères condoléances. 
 

Nous avons aussi la joie de vous annoncer, 

Un baptême : 

Jeanne DESRET le 20 septembre  2008 en l’église de Moutier Rozeille. 

Deux naissances : 

Lucille ESTERELLAS le 07 août 2008 

Edouard BUSQUET le 14 août 2008 

Et deux mariages : 

Fanny MAUJEAN et Marc FRAICHARD (Forest) en la mairie de Moutier Rozeille 

le 09 août 2008. 

Amandine BONNAUD et Gérald CHINCHAUD (Lachaud) en la mairie de Moutier 

Rozeille le 30 août 2008 

A ces familles, nous adressons nos sincères félicitations et beaucoup de bonheur. 

 
 



 

 

L’agenda de la municipalité et des conseillers 
 

Jeudi 10 juillet 2008  14H00   Moutier Rozeille 

Commission communale pour l’aménagement foncier 

Samedi 12 juillet 2008  11H00   Mairie de Moutier Rozeille 

Mariage de Nicole et Jacques 

Lundi 14 juillet 2008  10H20   Aubusson 

Cérémonie   

Vendredi 18 juillet 2008  14H30   Bellegarde en Marche 

Réunion du bureau du syndicat de la Rozeille 

Dimanche 20 juillet 2008  10H00   Moutier Rozeille 

Fête patronale de la commune 

Lundi 28 juillet 2008  09H00   Mairie de Moutier Rozeille 

Déménagement du mobilier et du matériel pédagogique inter écoles 

Mercredi 30 juillet 2008  14H30   Moutier Rozeille 

Réunion de chantier pour l’ancienne poste et l’aqueduc de La Clide 

Samedi 09 août 2008  17H00   Mairie de Moutier Rozeille 

Mariage de Fanny et de Marc 

Samedi 30 août 2008  17H00   Mairie de Moutier Rozeille 

Mariage d’Amandine et de Gérald 

Dimanche 31 août 2008  12H00   Moutier Rozeille 

Repas des anciens élèves de l’école de Moutier Rozeille 

Mardi 02 septembre 2008 09H15   Ecole de Moutier Rozeille 

Rentrée scolaire  

Lundi 08 septembre  15H15   Mairie de Moutier Rozeille 

Visite de Messieurs LEJEUNE et LOZAC dans le cadre des élections sénatoriales. 

Mercredi 10 septembre 2008 09H00   Moutier Rozeille 

Réunion de chantier pour l’ancienne poste 

Jeudi 11 septembre 2008  17H00   Saint Marc à Frongier 

Réunion du syndicat mixte du pays Sud Creusois 

Vendredi 12 septembre 2008 18H30   Aubusson 

Inauguration de la foire exposition d’Aubusson 

Lundi 15 septembre 2008 14H00   Mairie de Moutier Rozeille 

Réunion avec le nouveau directeur de la communauté de commune 

Monsieur Jean Pierre POTVIN qui succède à Madame Eve MENAGER 

Mardi 16 septembre 2008 20H30   Mairie de Moutier Rozeille 

Réunion de rentrée du conseil municipal 

Mercredi 17 septembre 2008 09H00   Moutier Rozeille 

Réunion de chantier pour l’ancienne poste 

Jeudi 18 septembre 2008  20H30   Mairie de Moutier Rozeille 

Visite de Messieurs GAUDIN et TURPINAT dans le cadre des élections sénatoriales 

Vendredi 19 septembre 2008 14H30   Bellegarde en marche 

Réunion du bureau du syndicat des eaux de la Rozeille 

Dimanche 21 septembre 2008 10H0   Palais de justice de Guéret 

Elections sénatoriales 
 

 

o Arrêt bus et passage piétons 
Avec la restructuration du regroupement pédagogique intercommunal, les séances de 

mobilité pour les enfants de maternelles ne peuvent plus s’effectuer dans la salle de 

classe et auront lieu dans la salle des fêtes. Les conducteurs des bus scolaires 

rencontrent des difficultés de stationnement devant l’école et sont inquiets pour la 

sécurité de nos enfants. Il a donc été décidé de réaliser un passage piéton et une zone 

de stationnement réservée au bus.  

2) Entretien voierie (FDAEC) : 
Choix des priorités pour les travaux de voieries 

Dans le budget prévisionnel, nous avions prévu pour 2008 d’investir 10 000€ pour la 

voierie. Nous pouvons prétendre à une subvention 3856,59€, si nous réalisons ces 

travaux. 

Les travaux choisis par les élus sont dans l’ordre de priorité, les suivants : 

Impasse du Gratou, accès à Périssat, accès à la mairie et allée des Fontaines en 

fonction des finances disponibles. 

Un rebouchage avant l’hiver à concurrence de 2000€ sera réalisé en enrobé à froid 

sur les villages de Le Bignat, Le Mont Robert, Forest, Rozeille et Lachaud. 

3) Modifications budgétaires : 
Des modifications budgétaires sans incidences pour la commune ont été approuvées 

par l’ensemble du conseil municipal sur demande du Trésor public et de la 

préfecture. 

4) Questions diverses : 

o Repas des aînés 
Certains de nos aînés ont manifesté, lors de notre campagne, le désir que soit relancé 

le repas des aînés de fin d’année. Après discussion, l’ensemble du conseil municipal 

a décidé d’essayer d’organiser une après midi avec animation pour les personnes 

âgées de plus de soixante dix ans. Des invitations seront lancées et une décision sera 

prise en fonction des réponses.  

o Réveillon de la Saint Sylvestre 
L’amicale de Moutier Rozeille organisera le réveillon de la Saint Sylvestre dans la 

salle des fêtes de Moutier Rozeille. Concernant les réservations, priorité sera donnée 

pendant une quinzaine de jours aux habitantes et aux habitants de Moutier Rozeille. 

o Droit de place 
Le conseil municipal a décidé de créer un droit de place de 50€ pour les marchands 

itinérants qui désirent s’installer sur la commune. 

o Eglise (inventaire des travaux) 
Un inventaire des travaux a été réalisé par l’architecte des bâtiments de France. Un 

investissement sera nécessaire dès 2009, pour mise en conformité. L’église est en 

effet considérée comme un établissement recevant du public et à ce titre doit 

répondre aux normes de sécurité. 



 

 
o Accueil des enfants en cas de grève des personnels enseignants 

Ce sujet sera abordé en conseil d’école extraordinaire le 26 septembre, mais la loi 

impose désormais aux municipalités d’accueillir les enfants scolarisés. 

 
 

o Entretien du délaissé de la route départementale 
La route d’accès au Bourg en venant de Felletin a fait l’objet par les municipalités 

précédentes d’un embellissement situé sur un terrain appartenant au département et 

difficile d’entretien avec les outils modernes. L’entretien de ce délaissé, n’étant pas 

une priorité, sera réalisé quand cela sera possible.    

 
 

o Entretien des biens de sections 
Les biens de sections appartiennent aux habitants des villages inscrits sur les listes 

électorales. La commune n’est donc pas responsable de l’entretien de ces biens de 

section. Cependant, elle s’efforcera pour ceux situés dans les villages de les 

entretenir de façon ponctuelle. Il serait d’ailleurs souhaitable d’en étudier la cession 

à la commune. 

 
 

o Remembrement 
Suite à l’enquête avant projet de l’aménagement foncier agricole et forestier 

(périmètre routier) qui s’est déroulée du Lundi 28 avril au vendredi 16 mai 2008, des 

réclamations concernant la voierie ou le domaine public ont été déposées. Afin de 

permettre au conseil municipal de délibérer sur ces réclamations, un groupe d’élus se 

rendra sur place, le samedi 27 septembre à partir de 14H00. 

 
 

o Elagage des arbres 
Avant l’hiver, il est nécessaire de procéder à l’élagage des arbres bordant le domaine 

public et susceptibles d’engendrer des problèmes sécuritaires. Rappel sera fait aux 

différents propriétaires. 

 
 

o Concours de fleurissement 
Le concours de fleurissement en raison des conditions climatiques et de la mise en 

place d’une nouvelle municipalité n’aura pas lieu cette année. L’enveloppe 

financière d’environ 500,00 € servira à financer la plantation d’arbustes et de plantes 

vivaces dans les différents villages de la commune. Nous sommes ouverts à toutes 

propositions.  

 
 

o Point sur les différentes affaires de voisinage en cours : 
Toutes les lettres des habitantes et des habitants de la commune reçues en mairie ont 

été examinées au cours de cette séance. Le maire après avoir recueilli les avis des 

conseillères et des conseillers répondra personnellement aux personnes intéressées. 

 

 

 

 

Moutier Rozeille a l’honneur 
 

Moutier Rozeille a eu l’honneur d’être représentée au championnat de France 

d’élevage de Poneys français de selle 

à La Motte Beuvron. 

Marie Amélie BELLEGY du village 

des « Bussières », passionnée, a fait 

ce  déplacement avec son petit 

élevage. Depuis plusieurs mois, ce ne 

sont pas moins de cinq représentants 

équins de Moutier Rozeille 

(Harmonie, Cibelle, Twist, Shériff et 

Ulotte) qui ont été les ambassadeurs 

du Limousin et de notre commune 

tant au niveau départemental que 

régional et national. Après divers 

classements plus qu’honorables, dont de nombreuses premières places, ce petit 

élevage reconnu sur le plan national est déjà une belle reconnaissance pour sa 

propriétaire et nous suivrons avec attention l’évolution du travail de Marie Amélie. 
 

Une piscine dans le centre bourg 
 

A l’occasion de la fête patronale, l’amicale de 

Moutier Rozeille a installé un bassin sur la 

place du bourg afin de permettre, à beaucoup 

d’entre nous et surtout aux plus jeunes, de 

découvrir la pêche à la truite. 

Outre cette construction pharaonique, la fête a 

été une réussite, en témoigne le nombre de 

participants et le nombre d’inscriptions au 

concours de pétanque. Tard le soir, il a été 

difficile de déloger les derniers festoyeurs. 

Rendez-vous avec le patrimoine 
 

L’association La Digitale propose deux rendez-vous dimanche 05 octobre à Moutier 

Rozeille, avec Gilles Le Hello, passionné d’histoire et d’archéologie. Dès 10H00 à 

partir de l’église, départ pour une ballade d’environ 4 km autour du bourg avec une 

attention à l’environnement et au patrimoine de proximité. Dès 14H00, nouveau 

rassemblement devant l’église pour se rendre à Saint Hilaire et faire le point sur les 

dernières avancées des fouilles. Au cours de l’été dernier, celles-ci ont mis au jour 

l’existence d’un important mausolée gallo-romain sous les ruines d’une ancienne 

église et d’un cimetière. 

 

 


